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II. - L'économie sociale et solidaire est composée des activités de production, de 
transformation, de distribution, d'échange et de consommation de biens ou de 
services mises en œuvre :

1° Par les personnes morales de droit privé constituées sous la forme:

• de coopératives,
• de mutuelles ou d'unions relevant du code de la mutualité ou de sociétés 

d'assurance mutuelles relevant du code des assurances
• de fondations
• d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d'association ou, le cas échéant, par le code civil local applicable aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle



2° Par les sociétés commerciales qui, aux termes de leurs statuts, remplissent les 

conditions suivantes :
a) Elles respectent les conditions fixées au I du présent article ;
b) Elles recherchent une utilité sociale au sens de l'article 2 de la présente loi ;
c) Elles appliquent les principes de gestion suivants :

• le prélèvement d'une fraction définie par arrêté du ministre chargé de l'économie sociale 
et solidaire et au moins égale à 20 % des bénéfices de l'exercice, affecté à la constitution 
d'une réserve statutaire obligatoire, dite « fonds de développement », tant que le 
montant total des diverses réserves n'atteint pas une fraction, définie par arrêté du 
ministre chargé de l'économie sociale et solidaire, du montant du capital social. Cette 
fraction ne peut excéder le montant du capital social. Les bénéfices sont diminués, le cas 
échéant, des pertes antérieures ;

• le prélèvement d'une fraction définie par arrêté du ministre chargé de l'économie sociale 
et solidaire et au moins égale à 50 % des bénéfices de l'exercice, affecté au report 
bénéficiaire ainsi qu'aux réserves obligatoires. Les bénéfices sont diminués, le cas 
échéant, des pertes antérieures ;

• l'interdiction pour la société d'amortir le capital et de procéder à une réduction du 
capital non motivée par des pertes, sauf lorsque cette opération assure la continuité de 
son activité, dans des conditions prévues par décret. Le rachat de ses actions ou parts 
sociales est subordonné au respect des exigences applicables aux sociétés commerciales, 
dont celles prévues à l'article L. 225-209-2 du code de commerce.



Economie sociale - statut garantissant :

• Un collectif
• La gestion démocratique
• La non-lucrativité individuelle

Economie solidaire - finalité (indépendamment du statut) :

• Insertion par l’activité économique
• Entreprises adaptées
• Commerce équitable



Réseau universitaire EMES sur l’entreprise sociale donne les faisceaux 
d’indicateurs suivants pour identifier ce qui est dans l'entrepreneuriat social:

Les indicateurs de la dimension économique
• Une activité continue de production de biens ou de services
• Un niveau significatif de prise de risque économique
• Un niveau minimum d’emploi rémunéré

Les indicateurs de la dimension sociale
• Un objectif explicite de service à la communauté
• Une initiative émanant d’un groupe de citoyens
• Une limitation de la distribution des bénéfices

Les indicateurs de la structure de gouvernance
• Un degré élevé d’autonomie
• Un pouvoir de décision non basé sur la détention de capital
• Une dynamique participative 



Economie sociale et solidaire:

Se singularise par sa vocation statutaire et la permanence de 
l’activité, de la vocation, du fonctionnement…

Développement Durable
responsabilité sociétale des entreprises (RSE) :

Se caractérise par un engagement complémentaire à la vocation 
statutaire, peut être temporaire quand le temps et les moyens 
sont disponibles
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Des enjeux à venir:

• Hybridation des modèles économiques
• Le développement des partenariats ESS – hors ESS
• L'émergence de nouvelles activités là où les besoins ne sont pas couverts
• Le numérique
• La gouvernance et le bénévolat


